     Département

Des Hauts de Seine


	ARRONDISSEMENT     D’ANTONY
	République Française

LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD DE SEINE
COMPTE RENDU ANALYTIQUE
DE LA SEANCE DU 23 MARS 2006

	Par suite d'une convocation en date du 14 mars 2006, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis jeudi 23 mars 2006 à la salle du conseil munipal de la ville de Fontenay-aux-Roses à 19h30 sous la présidence de M. Phillippe KALTENBACH, Président.

ETAIENT PRESENTS : 
M. KALTENBACH, M. BUCHET, Mme MARGATÉ, Mme PICARD, M. DUMAS, Mme BOUDJENAH, Mme. GEFFROY, M. LEHOUX, , M. WALDTEUFEL, M. FAIVRE, Mme GUYON, M. LAFON, M. MENSAH, M. ALLAIN, M. CORMIER, M. SEYLER, M. COLLET, Mme POTVIN, Mme DENNOUNE, M. ZANOLIN, Mme SOMMIER, Mme DERETHE, M. MEIER, Mme CHABRAN, M. TCHICAYA, M. ANTOINE, M. WEHBI, , M. JAFFREZIC, M. GUILMART, M. MARIONNAUD.
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

Mme AMIABLE
à
Mme POTVIN
Mme CAPEZZUOLI
à
M KALTENBACH
Mme FAYOLLE
à
Mme GUYON
Mme ATLAN
à
M. FAIVRE
M. SEIGNOLLES
à
Mme PICARD
Mme AGUERRI
à
M ALLAIN
Mme CORDESSE
à
Mme MARGATE
M. NEXON
à
M. CORMIER
M. FISHER
à
M COLLET
M. BESSON
à
M. DUMAS
M. DELOM
à
M WEHBI
M. SUEUR
à
M. JAFFREZIC
M. LEON
à
M. GUILMART
ABSENTS EXCUSES: 
Mme SALVAT, M. COCHIN, M LOLOUM


	1°/ Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/ Mme GUYON est désignée pour remplir ces fonctions.



3 - 
Adopte à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 2 février 2006, 
4 - 
Prend acte des décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation.

- Décision portant approbation d’un contrat avec le cabinet AIRE CONSEIL pour une assistance à maîtrise d’ouvrage pour la synthèse des études diagnostic d’assainissement, pour un montant de 12 558 € TTC,

- Décision portant approbation d’un contrat de mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé avec QUALICONSULT SECURITE dans le cadre de l’aménagement des locaux de Sud de Seine, rue de la Redoute, pour un montant de 2 409,90 € TTC,

- décision portant approbation d’un avenant à la convention pour la restauration des agents de Sud de Seine au restaurant municipal de Clamart jusqu’au 20 janvier 2006,

- Décision portant approbation d’un contrat avec la société ISOR pour le nettoyage des locaux de la Communauté d’agglomération, pour un montant annuel de 13 764 € HT, 

- Décision portant approbation d’un contrat avec la société CIRIL pour la fourniture et l’installation d’un logiciel de gestion financière et comptable pour un montant de 38 706,85 € TTC,

- Décision portant approbation d’un contrat avec la société AVEROES pour la maintenance, l’assistance, la surveillance et l’administration du réseau informatique de la Communauté d’agglomération, 
5 - 
Adopte après en avoir délibéré à la majorité (5 voix contre 2 abstentions), le budget général et budget assainissement 2006 de la Communauté d’agglomération Sud de Seine, par chapitre et dans son ensemble qui s’équilibre en dépenses et en recettes à 2 778 681 € pour l’investissement et à 1 375 568 € pour le fonctionnement et par chapitre. 

6 - 
Vote à l’unanimité les taux de fiscalité 2006 : taxe professionnelle unique (12,74%) à la majorité (7 voix contre) et  à l’unanimité la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (5,60 %) sur l’ensemble du territoire de la Communauté d’agglomération.
7 - 
Arrête à l’unanimité les durées d’amortissement pour le budget principal comme suit :

	Type d'immobilisation
	Barème indicatif
	Durée proposée

	Logiciels
	2 ans
	2 ans

	Voitures
	5 à 10 ans
	7 ans

	Mobilier
	10 à 15 ans
	15 ans

	Matériel de bureau électrique ou électronique
	5 à 10 ans
	8 ans

	Matériel informatique
	2 à 5 ans
	4 ans

	Matériels classiques
	6 à 10 ans
	10 ans

	Subventions d'équipement à des organismes publics
	15 ans
	15 ans

	Agencements et aménagements de bâtiment, installations électriques et téléphoniques
	15 à 20 ans
	15 ans

	Bacs roulants ordures ménagères
	
	7 ans

	Conteneurs enterrés ou semi enterrés pour les ordures ménagères 
	
	10 ans

	Ouvrages de génie civil lié aux conteneurs enterrés ou semi enterrés pour les ordures ménagères
	
	20 ans

	Autres biens dont la valeur n'excède pas 1 000 €
	
	1 an


pour le budget annexe de l’assainissement comme suit :

	Type d'immobilisation
	Barème indicatif
	Durée proposée

	Réseaux d'assainissement
	50 à 60 ans
	60 ans

	Ouvrages courants
	25 à 30 ans
	30 ans

	Appareils de laboratoires, matériel de bureau, outillages
	5 à 10 ans
	10 ans


8 - 
Approuve à l’unanimité le remboursement aux Communes les annuités d’emprunts qui ont fait l’objet d’un débit d’office, tant en 2005 qu’en 2006, pour des prêts liés à la compétence transférée de l’assainissement,
[image: image1.wmf]Commune

Prêteur

Capital

Intérêts

Annuité totale

Date de prélèvement

Bagneux

Dexia-CLF

14 154,18 €

6 371,12 €

20 525,30 €

15/01/2005

Malakoff

Agence de l'eau Seine Normandie

1 796,00 €

0,00 €

1 796,00 €

05/02/2005

Fontenay

Dexia-CLF

7 287,13 €

4 148,74 €

11 435,87 €

01/08/2005

Fontenay

Caisse d'Epargne

7 114,29 €

4 108,50 €

11 222,79 €

21/02/2005

Fontenay

Dexia-CLF

6 606,12 €

10 791,10 €

17 397,22 €

04/03/2005

Fontenay

Société Générale

11 586,12 €

13 670,46 €

25 256,58 €

27/01/2005

Fontenay

Dexia-CLF

2 366,67 €

3 472,85 €

5 839,52 €

04/03/2005

Fontenay

Caisse d'Epargne

2 250,94 €

750,02 €

3 000,96 €

31/03/2005

Fontenay

Agence de l'eau Seine Normandie

950,00 €

0,00 €

950,00 €

27/01/2005

Fontenay

Caisse d'Epargne

7 114,29 €

3 735,00 €

10 849,29 €

21/02/2006

Fontenay

Dexia-CLF

6 606,12 €

10 391,43 €

16 997,55 €

01/03/2006

Fontenay

Dexia-CLF

2 366,67 €

3 353,09 €

5 719,76 €

01/03/2006

Sous-Total Fontenay

54 248,35 €

54 421,19 €

108 669,54 €

Total Général

70 198,53 €

60 792,31 €

130 990,84 €


· 9 -
Décide à l’unanimité qu’à compter du 1er Avril 2006, le montant de la redevance d’assainissement est fixé à :

· 0,1289 €/m3 pour Bagneux

· 0,2000 €/m3 pour Clamart

· 0,1693 €/m3 pour Fontenay-aux-Roses

· 0,0960 €/m3 pour Malakoff
Dit que la recette correspondante sera imputée à l’article 7061 du budget en cours et que la  délibération sera notifiée au S.E.D.I.F. et à la Société VEOLIA Environnement.   
Décide à l’unanimité d’instituer une taxe de raccordement à l’égout à compter du 1er Avril 2006.
	
	Tarif

	Immeuble d’habitation

- 2 à 20 logements, par logement 

- 21 à 100 logements, par logement 

- 101 à 500 logements, par logement 

- + de 500 logements, par logement 

Maisons individuelles 

Foyers et hôtels (un logement = 5 chambres)

Constructions à usage de bureaux et d’activité 

a) sans utilisation et rejet d’eau pour des usages professionnels : par tranche inférieure ou égale à 100 m² de surface de plancher dont la construction est envisagée 

b) avec utilisation et rejet d’eau pour des usages professionnels en plus de la participation définie au a) par m3 journalier de déversement d’au résiduaire dont le degré de pollution est équivalent à celui des effluents domestiques 
	275,00 €

252,00 €

186,00 €

174,00 €

400,00 €

750,00 €

400,00 €

250,00 €




10 - 
Approuve à l’unanimité la définition d’un projet de territoire à partir d’une étude générale du territoire (dont le montant est estimé à 80 000 €) et la définition d’actions spécifiques dans les thématiques suivantes : 

· établissement d’un projet de développement économique (montant estimé 62 500 €),

· diagnostic de l’habitat, élaboration d’un document d’orientation et définition d’un programme d’actions (montant estimé : 85 000 €),

· établissement d’un cahier des charges pour la mise en réseau des mairies et de la Communauté d’agglomération, cartographie sur l’aménagement numérique du territoire (montant estimé : 20 000 €),

· diagnostic des piscines et la définition d’un programme de travaux d’amélioration et de maîtrise de l’énergie (montant estimé : 100 000 €),

· étude de faisabilité de la mise en réseau des bibliothèques (montant estimé 30 000 €),

· étude déplacement, mise en cohérence des navettes communales (montant estimé : 25 000 €),

Approuve le dépôt d’une candidature à une convention territoriale d’aménagement auprès de la Région, autorise le Président à solliciter auprès du Conseil régional d’Ile de France les subventions maximales  sur la base d’une dépense totale maximale de 450 000 €,

Approuve la convention territoriale d’aménagement présentée par la Région Ile de France et autorise le Président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération, et la mise en place d’un Agenda 21 et d’un programme d’orientations et d’actions répondant aux principes et défis du développement durable comportant un travail préparatoire (mobilisation des acteurs, définition des étapes clés), une première phase de diagnostic, et d’une deuxième phase d’élaboration d’une stratégie locale de développement durable sur la base d’une vision partagée du devenir du territoire et de définition d’un programme pluriannuel d’actions. 

Décide de solliciter l’aide financière du Conseil régional d’Ile de France d’un montant de 70 000 € dans le cadre d’un appel à projets dans la première phase et de 100 000 € pour la seconde phase. 
Approuve à l’unanimité les termes de la convention présentée par l’ARENE pour définir les modalités de mise en œuvre d’une assistance technique à Sud de Seine pour l’élaboration de son Agenda 21 (phase 1 et 2) dans le cadre de la délibération du Conseil régionale n°26-05 du 24 juin 2005. et précise que la durée de cette convention ne pourra excéder 12 mois pour l’assistance à la préparation du dossier de candidature et 30 mois pour l’assistance à la réalisation des phases 1 et 2. Autorise le Président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine. 

11 -  Autorise à l’unanimité le Président à signer le marché public de construction de réseaux d’assainissement pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine ainsi que les documents afférents avec la société La Moderne / SEGEX, précise que le montant du marché s’élève à 210 000 € annuel minimum, et 840 000 € annuel maximum, que le marché est annuel renouvelable par an dans une durée maximale de 4 ans, et que les crédits seront inscrits aux budgets des exercices correspondants. 
12 -
Approuve à l’unanimité le lancement de la procédure de marché d’appel d’offres pour la réhabilitation des réseaux d’assainissement de la Communauté d’agglomération Sud de Seine, et le cahier des charges et toutes les pièces afférentes. Autorise le Président à signer ce marché lorsque la Commission d’appel d’offres aura désigné la société attributaire, et précise que le montant du marché s’élève à 150 000 € minimum et 600 000 € maximum.
13 -
Approuve à l’unanimité le lancement de la procédure de marché public d’appel d’offres pour la réfection d’une canalisation rue de Verdun, à Bagneux sur le territoire de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,et le cahier des charges et toutes les pièces afférentes. Autorise le Président à signer ce marché lorsque la Commission d’appel d’offres aura désigné la société attributaire, et précise qu’il s’agit d’un marché d’un montant estimé à 272 000 HT € . 
14 -
Approuve à l’unanimité le lancement de la procédure de marché public d’appel d’offres pour le curage de canalisations situées sur le territoire de la Communauté d’agglomération Sud de Seine et appouve le cahier des charges et toutes les pièces afférentes. Autorise le Président à signer ce marché lorsque la Commission d’appel d’offres aura désigné la société attributaire et précise qu’il s’agit d’un marché à bon de commande d’un montant de 150 000 € HT minimum et 600 000 € HT maximum. 
15 -
Approuve à l’unanimité le lancement de la procédure de marché public d’appel d’offres pour la collecte de conteneurs enterrés sur le territoire de la Communauté d’agglomération Sud de Seine et appourve le cahier des charges et toutes les pièces afférentes. Autorise le Président à signer ce marché lorsque la Commission d’appel d’offres aura désigné la société attributaire et précise qu’il s’agit d’un marché à bon de commande d’un montant de 32 000 € HT minimum et 128 000 € HT maximum. 
16 -
Approuve à l’unanimité les termes de la convention présentée par l’Agence de l’Eau Seine Normandie, permettant de percevoir les subventions de : 

· 228 000 € pour des travaux sur des réseaux des rues Pasteur, Moreau, des Ormeaux, de la Fontaine, Bonnard à Fontenay-aux-Roses,

·  136 000 € pour une mise en conformité des branchements effectués rue Guy Moquet à Malakoff,

Et autorise le Président à les signer pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine. 

17 -
Approuve à l’unanimité les termes de la convention présentée par Eco Emballages « barème D », et autorise le Président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine. 

18 -
Approuve à l’unanimité l’adhésion de la Communauté d’agglomération au groupement de commandes pour les services de télécommunications, et désigne comme représentant de la commission d’appel d’offres de la Communauté d’agglomération Sud de Seine : 

· M. COLLET délégué titulaire,

· M. DUMAS délégué suppléant,

Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération et notamment à notifier et exécuter les marchés publics correspondants, et précise que les dépenses en résultant seront imputées sur le budget des exercices correspondants. 

19 -
Approuve à l’unanimité la participation de la Communauté d’agglomération Sud de Seine au capital de la société anonyme d’habitation à loyer modéré France Habitation possédant 1 045 logements sociaux situés sur son territoire, et décide d’acheter une action à 10 centimes d’euro et ainsi posséder une action dans le capital dans cette société. 
20 -
Approuve à l’unanimité (2 abstentions) le surclassement démographique de la Communauté d’agglomération Sud de Seine, et autorise le Président à entreprendre les démarches permettant le classement de la Communauté d’agglomération Sud de Seine dans la strate démographique 150 000 à 400 000 habitants. 

21-
Décide à l’unanimité que les prochains lieux de réunion du Conseil communautaire seront la salle du Conseil municipal de Clamart le 1er juini 2006 et la salle du Conseil municipal de l’ancienne mairie à Bagneux le 29 juin 2006.
 La séance a été levée à 22h30.
      Le Président 

Philippe KALTENBACH 
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